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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 71-476/SG/CG    réglementant le stationnément des 
véhieules placé Lagarde
n° 71-476/SG/CG

Ministère

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET DU PORT
Date  de  publ icat ion

31 mars 1971

Numéro JO

n° 7 du 10/04/1971
Date  du numéro

10 avril 1971

T E X T E  I N T É G R A L

Le stationnement est interdit à tout véhicule le long du trottoir de droite de la place. Lagarde, sur une distance de 10 mètres 

avant le carrefour de la rue de Paris.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-71-476-sg-cg Page 1 / 1


